
DU C-O N SEIL D' ÉT A T

ui autolife fleur de la ette, prépofé à ta liquidation

des papier, du Canada, à p au particuliers dénQmmés

dans l'état annexé à la minUte dupréfent arrêt, les fommes

pour lefquelles chacun d'euk y e compris, T - ce,.er Re.

conno¶ances, garnies de trois Coupons d'intérét feulement.

Du y+ Oob-e 1767.-

Extrait des Regires du Conflil d'État.

ROIs'étantfât repréfenter 'arrét rendu en fon Confeil

k 2 juin 76 + ,par lequel en ordohnant la liquidation

des Lettres de Change & 'Billets de monnole du Canada,

il auroit par'-f'article V Il -dudit arrêt, permis aux différens

Porteu-s defdits papiers ' de remettre -des Mémoires de repre.
fentations fur les réduaions qu'ils pourroient avoir fupportees,
& auxquelles ils prétendroient ne devoir pas être affujetuis, &
auroit Sa Majefté commis les fleurs de Fontanicu, Confeiller

d'État ordinaire; d'Aine & de Vilevault, Maîtres des Requetes,


